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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Wasserkraft

Les Forces motrices de l’Oberhasli (FMO) ont déposé une demande de permis de
construire pour rehausser le niveau du barrage du lac du Grimsel (BE). La société
électrique veut surélever les deux murs du barrage de 23 mètres. La capacité de
retenue serait portée de 95 millions à 170 millions de mètres cube, soit 250
gigawattheures d’énergie accumulée. La production annuelle de courant électrique se
trouverait majorée de 20 gWh. Ces travaux entraîneraient une modification du tracé de
la route du col du Grimsel, à l’est du lac. Les coûts d’investissement du projet sont
évalués à 210 millions de francs. Une dizaine d’organisations de défense de
l’environnement, emmenées par Pro Natura et le WWF Suisse, ont déposé un recours
contre ce projet de rehaussement de barrage. Elles ne sont pas d’accord de sacrifier
une importante surface dans un paysage d’importance nationale pour « un gain de
production discutable ». De plus, elles dénoncent également le « pompage-turbinage »
à grande échelle qui produit un courant « sale ». (Les défenseurs de l’environnement
reprochent aux FMO de pratiquer à grande échelle le pompage-turbinage avec le lac
artificiel de l’Oberaar: environ huit fois par an le lac entier du Grimsel est pompé vers le
lac de l’Oberaar et returbiné ensuite vers le bas. Ce système permet de produire plus
d’électricité aux heures de pointe et de la vendre à un prix plus élevé. Or, pour les
associations environnementales, le courant utilisé pour le pompage n’est pas propre
car il provient essentiellement de centrales nucléaires et à charbon.) 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.12.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a adopté son message concernant l’initiative populaire « Eaux
vivantes », lancée par la Fédération suisse de pêche. Il recommande de rejeter
l’initiative et, malgré la proposition de Moritz Leuenberger, renonce à lui opposer un
contre-projet. Le gouvernement a estimé qu’elle accordait des droits excessifs aux
organisations écologistes et aux associations de pêcheurs et, surtout, qu’elle mettait en
péril le secteur hydroélectrique et, partant, l’approvisionnement électrique de la
Suisse. 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.06.2007
NICOLAS FREYMOND

Une motion déposée par le groupe PBD ayant pour but de faciliter la construction de
centrales hydrauliques sur des sites inscrits à l’inventaire fédéral des paysages, des
sites et monuments d’importance nationale et des parcs naturels régionaux a obtenu
une majorité au sein du Conseil national. Le vote du Conseil des Etats a été programmé
pour 2013. 3

MOTION
DATUM: 28.09.2012
LAURENT BERNHARD

Après avoir été acceptée par le Conseil national l’année passée, une motion déposée
par le groupe PBD ayant pour but de faciliter la construction de centrales hydrauliques
sur des sites inscrits à l’inventaire fédéral des paysages, des sites et monuments
d’importance nationale et des parcs naturels régionaux a obtenu une majorité au sein
du Conseil des Etats lors de la session de printemps. 4

MOTION
DATUM: 19.03.2013
LAURENT BERNHARD

Das Ringen um die Erhöhung der Staumauer beim Kraftwerk an der Grimsel ging im
Dezember 2015 in die nächste Runde. Zankapfel war primär die Frage nach dem Erhalt
und der Schutzbedürftigkeit der Moorlandschaften entlang des Ufers des bestehenden
Stausees. Mit der Erhöhung der Staumauer um 23 Meter und der Flutung der
Moorgebiete würde nach Ansicht der Gegnerinnen und Gegner eine zu kostbare
Landschaft zerstört werden. 
Nachdem das Berner Verwaltungsgericht im Jahr 2015 die vom kantonalen Grossen Rat
erteilte Konzession von 2012 aufgehoben hatte, reichte die Kraftwerke Oberhasli AG
(KWO) beim Bundesgericht Beschwerde gegen den Entscheid ein. Ebenfalls aktiv wurde
daraufhin der Kanton Bern, der eine entsprechende Standesinitiative (Kt. Iv. 16.316)
verfasste mit dem Ziel, erneuerbare Energievorhaben künftig auch in Moorlandschaften
zu ermöglichen. Im April 2017 hob das Bundesgericht jedoch den Entscheid des
Verwaltungsgerichts betreffend die Konzessionsrückweisung auf und bestätigte eine

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 05.04.2017
MARCO ACKERMANN
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vom Bundesrat festgelegte, untere Grenze der zu schützenden Moorlandschaft
(Perimetergrenze) bei 27 Metern über dem bestehenden Seespiegel. Bis zu dieser Höhe
sollte eine Flutung der bestehenden Seeuferlandschaft zukünftig also möglich sein. Der
Fall ging damit zur Neubeurteilung zurück an das Berner Verwaltungsgericht. 5

Eine im Oktober 2016 eingereichte Standesinitiative des Kantons Bern verlangte, dass
zukünftig Anlagen zur Erzeugung von erneuerbarer Energie von nationalem Interesse
in Moorlandschaften gebaut werden können. Dafür ist eine Ergänzung von Artikel 78
Absatz 5 BV nötig, welcher im Zuge der Rothenthurm-Initiative 1987 in die BV
aufgenommen worden war. Auslöser für die Standesinitiative war eine Debatte rund um
den Ausbau des Grimselstaudamms (BE) gewesen. Das Berner Verwaltungsgericht war
im Dezember 2015 auf eine im März 2013 eingereichte Beschwerde eingegangen und
hatte das Schutzgebiet des Moors bis hinunter auf die heutige Seespiegelhöhe
vergrössert. Mit der Standesinitiative sollte nun trotz der damaligen
Schutzgebieterweiterung eine Erhöhung der Staumauer um 23 Meter ermöglicht
werden, wodurch das Wasservolumen um 75% vergrössert würde. Nirgends in der
Schweiz könne auf so einfache Art und Weise die Energiestrategie 2050 des Bundes
umgesetzt werden, die vor allem auf den Ausbau der Wasserkraft setzt, so die
Argumentation des Kantons Bern. Im Frühling 2017 revidierte das Bundesgericht jedoch
den Entscheid des Berner Verwaltungsgerichts und hob die Erweiterung des
Schutzgebietes auf. Ein Ausbau der Staumauer wurde so wieder möglich gemacht. Die
zuständige UREK-SR lehnte die Standesinitiative in der Folge einstimmig ab, da mit dem
Bundesgerichtsentscheid der Hauptzweck der Initiative, den Ausbau des
Grimselkraftwerkes zu ermöglichen, dahingefallen sei. Gleichzeitig betonte sie die
Wichtigkeit der Schutzmassnahmen für Moore sowie deren Erhalt, der in Zukunft sogar
noch weitere Schutzmassnahmen nötig machen werde. 6

STANDESINITIATIVE
DATUM: 09.11.2017
MARCO ACKERMANN

Auf Antrag seiner Kommission gab der Ständerat in der Frühlingssession 2018 der
Berner Standesinitiative «Anlagen zur Erzeugung von erneuerbarer Energie von
nationalem Interesse in Moorlandschaften» keine Folge. Das Hauptziel der Vorlage, die
Ermöglichung des Ausbaus der Grimselkraftwerke, sei in der Zwischenzeit aufgrund des
Bundesgerichtsentscheids vom 5. April 2017 schon erreicht worden. Zudem fände eine
solche Verfassungsänderung, die den Schutz der Moore und Moorlandschaften
tangieren würde, wohl kaum das doppelte Mehr, so Werner Luginbühl (bdp, BE) für die
Kommission. Die UREK-SR wolle aber die Möglichkeiten prüfen, im Rahmen der
bestehenden Verfassungsbestimmungen die Qualität der Schweizer Moore und
Moorlandschaften zu verbessern. Für letzteres Anliegen setzte sich auch Raphaël
Comte (fdp, NE) in einem kurzen Votum ein und erklärte, das Problem der schlechten
Moorqualität sei nebst der fehlenden Sensibilisierung der Bevölkerung vor allem auch
ein finanzielles. Der Schutz ebendieser Moore sei sehr wichtig und er bedankte sich,
dass sich die Kommission dieser zentralen Frage annehmen wolle.
Im Nachgang zu den Beratungen der Berner Standesinitiative beauftragte die
Kommission die Verwaltung mit der Ausarbeitung eines Berichts, der den Zustand der
Schweizer Moore aufzeigt. 7

STANDESINITIATIVE
DATUM: 06.03.2018
MARCO ACKERMANN

Wie auch schon der Ständerat im Jahr zuvor erteilte der Nationalrat in der
Sommersession 2019 der Berner Standesinitiative für Anlagen zur Erzeugung von
erneuerbarer Energie von nationalem Interesse in Moorlandschaften eine Absage. Die
grosse Kammer folgte somit stillschweigend dem Antrag seiner UREK, in welcher sich
das Contra-Lager im Januar 2019 mit knappen 12 zu 11 Stimmen bei 2 Enthaltungen
durchgesetzt hatte. Kommissionssprecherin Adèle Thorens Goumaz (gp, VD) und
Kommissionssprecher Stefan Müller-Altermatt (cvp, SO) erklärten, dass das
Hauptanliegen des Kantons Bern, die Ermöglichung des Ausbaus der Grimselkraftwerke,
bereits durch den betreffenden Bundesgerichtsentscheid erreicht worden sei und es
entgegen den Argumenten der Minderheit keine weiteren Ausbauprojekte der
Wasserkraft in anderen Regionen der Schweiz gebe, die von nationalem Interesse seien
und gleichzeitig den Moorschutz tangieren würden. Es bestehe deshalb kein weiterer
Bedarf für Ausnahmen in der BV betreffend Moorschutz. Des Weiteren unterstrichen
die Kommissionssprechenden die Schutzbedürftigkeit und die Wichtigkeit der noch
bestehenden letzten zehn Prozent der Schweizer Moorflächen. Das Parlament folgte mit
der Entscheidung, der Forderung keine Folge zu geben, dem Grundsatz, dass ein
Ausbau der erneuerbaren Energien gemäss der Energiestrategie 2050 zwar von
nationalem Interesse sei, dieser Ausbau aber immer unter einer Güterabwägung

STANDESINITIATIVE
DATUM: 11.06.2019
MARCO ACKERMANN
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zwischen Natur- und Landschaftsschutz – in diesem Fall von Biotopen von nationaler
Bedeutung – und der Nutzung von erneuerbaren Energien zu erfolgen habe. Den
topografisch festgelegten Moorlandschaften wurde dabei – wie in Artikel 12 Abs. 2 EnG
festgelegt – eine höhere Gewichtung beigemessen. 8

Kernenergie

Début mai, la Direction française de la sécurité des installations nucléaires (DSIN)
admettait publiquement avoir mesuré un taux de radioactivité anormal sur des wagons
suisses. Ceux-ci transportaient des déchets provenant de centrales nucléaires suisses,
destinés au retraitement à l'usine de La Hague. Par la suite, la Société nationale de
chemins de fer française a révélé des taux de contamination radioactive de 300 à 400
fois supérieurs aux normes de sécurité dans des wagons provenant de Suisse et
d'Allemagne. Elle a décidé de stopper tout transport de déchets nucléaires. Suite à ces
révélations, l'Office fédéral de l'énergie a décidé de suspendre toute autorisation pour
le transport d'éléments combustibles irradiés tant que l'on ne connaîtrait pas les
causes exactes de contamination. Bien que ces taux élevés n'aient à aucun moment mis
en danger la santé physique de personnes, l'affaire a fortement secoué l'opinion
publique et eu de nombreux échos auprès des médias. Le directeur de la DSN (Division
de sécurité des installations nucléaires) suisse a assuré que les wagons étaient tous
contrôlés avant leur départ et qu'ils n'étaient pas contaminés, il a supposé que la
contamination s'était produite en cours de transport. Les centrales suisses ont supposé
que l'eau qui recouvre les déchets lors de leur chargement avait pu contaminer les
conteneurs. Le conseiller fédéral Moritz Leuenberger a ordonné une enquête interne à
la DSN sur le fait, relaté par les médias, que des collaborateurs n'auraient pas informé le
directeur des taux de contamination trop élevés. Il a également ordonné une enquête
sur le rôle de la DSIN lors du transport de déchets nucléaires en France. Le chef du
DETEC a annoncé un renforcement de l'indépendance de la DSN. L'organisme sera
détaché du contrôle direct de l'administration et intégré dans une future «Agence
nationale de sécurité». Les producteurs suisses d'énergie nucléaire ont reconnu les
dysfonctionnements et ont assuré pour l'avenir leur coopération avec les autorités dans
la refonte du système de surveillance des transports. Les organisations antinucléaires
ont réaffirmé leurs positions qui ont trouvé dans cette affaire un appui certain. Les
choses se sont encore envenimées suite au dépôt d'une plainte d'antinucléaires
français et anglais auprès du Ministère public de la Confédération contre les autorités
nucléaires suisses dans leur ensemble. La plainte visait les dirigeants des quatre
centrales nucléaires en cause, la DSN et les fonctionnaires de l'Office fédéral de
l'énergie. L'enquête menée par les centrales nucléaires a révélé que, ces dernières
années, 26 cas de conteneurs destinés à l'étranger avaient atteint des taux de radiation
trop élevés, cinq cas avaient dépassé les valeurs limites, selon l'Association suisse pour
l'énergie atomique. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.09.1998
LAURE DUPRAZ

Alternativenergien

L’énergie éolienne a suscité des inquiétudes, notamment de la part des organisations
de protection de l’environnement. Alors que les annonces de projets se sont
multipliées tout au long de l’année, des voix se sont fait entendre pour réclamer une
meilleure prise en compte de l’impact de ces installations sur l’environnement et le
paysage. Pro Natura a ainsi relevé que les éoliennes génèrent des nuisances pour la
faune, particulièrement pour les oiseaux, et insisté sur l’importance d’établir une
planification cantonale et régionale afin de tenir compte de l’ensemble des paramètres
du problème. En outre, toujours plus de projets sont contestés devant les tribunaux par
les riverains au motif de leur impact négatif sur le paysage. 10

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 12.08.2009
NICOLAS FREYMOND

Le Conseil fédéral a présenté un message concernant l’adhésion de la Suisse à l’Agence
internationale pour les énergies renouvelables (IRENA). Selon ses statuts adoptés à
Bonn (D) en 2009, cette agence doit œuvrer pour l’utilisation accrue et durable des
énergies renouvelables. À cette fin, elle offrira un service d’assistance et de conseil
pratique aux pays dits «émergents» et «en voie de développement», ainsi que des
instruments afin de créer ou adapter les conditions cadres de type institutionnel. Elle
est en outre censée contribuer au développement de compétences. Son budget annuel
se montera à 25 millions de dollars américains. L’adhésion de la Suisse à l’IRENA n’exige
aucune modification législative et la contribution de membre sera financée par le

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.10.2010
NICOLAS FREYMOND
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budget courant du DETEC pour un montant de 243'000 dollars (environ 255'000 francs
suisses). Au Conseil des Etats, le projet n’a suscité aucune discussion et emporté
l’adhésion unanime des sénateurs. Au Conseil national, l’entrée en matière a été
contestée par une minorité UDC de la commission de l’énergie, qui a nié l’utilité de
cette nouvelle organisation internationale. Les députés ont rejeté cette proposition et
approuvé l’entrée en matière, par 99 voix contre 44, puis, sans discussion, l’adhésion
du pays à l’IRENA, par 102 voix contre 41. En votation finale, les deux chambres ont
confirmé leur premier vote, respectivement à l’unanimité et par 133 voix contre 56. 11

Durant la session d’automne, le Conseil national s’est penché sur la problématique des
agrocarburants. Dans les pays du Sud, leur production peut entraîner des effets
indirects dévastateurs (déforestation, accaparement de terre, assèchement de zones
humides, menace sur la production alimentaire). La chambre du peuple a estimé qu’il
était nécessaire de légiférer afin que seule une production irréprochable d’un point de
vue social et environnemental puisse bénéficier d’un allègement fiscal sur les huiles
minérales. Dans cette optique, les députés ont décidé de renforcer les critères
d’homologation. Ainsi, les producteurs seront tenus de prouver que les surfaces
cultivées ont été acquises de manière légale et que l’écologie des terrains est
préservée. Le projet initial, remontant à une initiative parlementaire déposée en 2009
par la commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie
du Conseil national, prévoyait entre autres que la Suisse se rallie aux normes
internationales en matière de sécurité alimentaire. Le Conseil national a décidé d’aller
plus loin en conférant au Conseil fédéral la compétence d’établir si la sécurité
alimentaire d’une région du monde est menacée. Le projet de loi a été accepté par
111 voix contre 71. L’UDC et une majorité du groupe libéral-radical l’ont refusé. 12

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 17.09.2013
LAURENT BERNHARD

1) LT, 18.10.05; QJ, 1.12.05
2) LT, 9.6.07; FF, 2007, p. 5237 ss.
3) BO CN, 2012, p. 1790.
4) BO CE, 2013, p. 234 s.; NZZ, 20.3.13.
5) BGE 1C_79/2016
6) Art. 78 BV; BGE 1C_79/2016; Bericht UREK-SR vom 09.11.2017
7) AB SR, 2018, S. 122 f.
8) AB NR, 2019, S. 975 ff.; Bericht UREK-NR vom 22.1.19
9) Presse des 7.5, 8.5, 15.5, 19.5, 30.5 et 4.6.98; 24 Heures, 9.6.98; LT, 24.6.98; NZZ, 2.9.98.
10) LT, 4.7.09; SZ, 14.7.09; Bund et TA, 10.8.09; Bund, 12.8.09.
11) FF, 2010, p. 347 ss.; BO CE, 2010, p. 434 s. et 1010; BO CN, 2010, p. 1429 ss. et 1675; FF, 2010, p. 6039 s.
12) BO CN, 2013, p. 1416 ss.; Lib. et LT, 18.9.13.
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